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Répartition des femmes parmi les maires et des conseillers municipaux en 2019
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Conseillers municipaux

< 1 000 hab.

> 1 000 hab.

< 1 000 hab.

> 1 000 hab.

Maires

Communes

Communes

2 741
élues

3 % sont maires
Âge moyen : 58 ans
Âge min./max. : 36 ans/78 ans
PCS : Employée du secteur privé
Prénom : Mar�ne

97 % sont conseillères municipales
Âge moyen : 53 ans
Âge min./max. : 23 ans/86 ans
PCS : Employée du secteur privé
Adjointe au maire : 23 %
Prénom : Isabelle

11 % sont maires
Âge moyen : 61 ans

Âge min./max. : 30 ans/87 ans
PCS : Agriculteurs prop.expl.

Prénom : Michel

89 % sont conseillers municipaux
Âge moyen : 54 ans

Âge min./max. : 20 ans/88 ans
PCS : Agriculteurs prop.expl.

Adjoint au maire : 29 %
Prénom : Michel
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Retraités

Professions intermédiaires

Cadres / professions
intellectuelles supérieures

Ar�sans / commerçants /
chefs d’entr.

Agriculteurs

Autres professions

Ouvriers
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Femmes

Hommes

7 237

Plus de 8 femmes sur 10 administrent une 
mairie de moins de 1 000 habitants

1 élu sur 10 a moins de 40 ans ; 3 sur 10 ont 
plus de 60 ans

C’est le nombre d’élus municipaux 
dans les Pyrénées-Atlantiques et le 
Seignanx, dont 554 maires et 6 683 
conseillers municipaux.

qui sont nos élus municipaux ?

Des conseillers municipaux 
plus féminisés que les 
maires

38 %

Une relative diversité des professions
exercées par l’ensemble des élus

des élus municipaux sont des femmes. 
Sur 2 741 élues, 73 sont maires d’une 
commune (13 % des maires). Dans 
les conseils municipaux, 40 % sont des 
femmes (2 668) et 35 % des adjoints 
au maire sont des femmes.

La proportion de femmes 
dans les conseils munici-
paux est plus importante 
pour les communes de plus 
de 1 000 habitants soumises 
aux contraintes paritaires. 
Aucune femme n’est maire 
d’une commune de plus 
de 10 000 habitants.

A la veille des élections municipales de 2020, les Pyrénées-Atlan-
tiques et le Seignanx comptent 7 237 maires et conseillers munici-
paux. Les jeunes élus (moins de 40 ans) sont plus nombreux parmi 
les conseillers municipaux que parmi les maires et les femmes 
élues sont en moyenne plus jeunes que les hommes. Depuis la loi 
sur la parité du 6 juin 2000, les femmes élues demeurent encore 
sous-représentées par rapport aux hommes (38 %), notamment 
parmi les maires où l’on recense presque 7 fois plus d’hommes 
que de femmes.

Un profil type singulier
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Nombre
d’élus municipaux

en 2015
Age moyen

Part des élus 
exerçant un 

emploi
Part des

femmes élues

Nombre
de femmes

maires

Part des 
femmes élues 
exerçant un 

emploi
Maires Conseillers 

municipaux
Maires Conseillers 

municipaux
Maires Conseillers 

municipaux

Pays Basque
2 256 53 84 %

38 % 17 84 %
158 2 098 58 53 82 % 84 %

Nord-Est-
Béarn

825 53 81 %
35 % 13 84 %

73 752 61 53 59 % 83 %

Lacq-Orthez
790 54 78 %

39 % 8 77 %
61 729 61 53 69 % 79 %

Luys-en-Béarn
734 54 81 %

36 % 5 82 %
66 668 63 53 68 % 82 %

Pau Béarn 
Pyrénées

610 55 75 %
45 % 5 73 %

31 579 63 55 55 % 76 %

Haut-Béarn
587 54 78 %

36 % 11 77 %
48 539 61 53 67 % 79 %

Béarn des
Gaves

576 55 78 %
36 % 9 75 %

53 523 62 54 64 % 80 %

Pays de Nay* 393 56 76 %
40 % 0 80 %

27 366 64 55 41 % 78 %

Vallée 
d’Ossau

212 56 72 %
34 % 3 77 %

18 194 62 55 72 % 72 %

Seignanx
148 55 76 %

46 % 2 75 %
8 140 55 55 88 % 76 %

Adour 
Madiran*

106 51 84 %
34 % 0 81 %

11 95 60 50 82 % 84 %

Pyrénées-
Atlantiques

7 089 54 82 %
38 % 71 86 %

546 6 543 61 53 69 % 83 %

Landes
4 495 55 80 %

42 % 65 83 %
327 4 168 61 54 67 % 81 %

Nouvelle-
Aquitaine

59 934 56 75 %
41 % 764 80 %

4 289 55 645 63 56 59 % 76 %

France
métropolitaine

491 578 56 75 %
40 % 5 863 79 %

34 680 456 898 63 56 57 % 76 %

*  Les données des communautés de communes Adour-Madiran et Pays de Nay ne comprennent
que celles des Pyrénées-Atlantiques (Hautes-Pyrénées non intégrées).

sources
• data.gouv.fr, Répertoire National des élus, juillet 2019
• INSEE-RP 2016

Définition et méthode
• La loi du 6 juin 2000, dite 1ère « loi parité », oblige les partis politiques à présenter 

un nombre égal de femmes et d’hommes pour les scrutins de liste. Parité par 
tranche de six pour les élections régionales et municipales (communes de 3 500 
habitants et plus), alternance stricte pour les européennes et les sénatoriales 
dans les circonscriptions à la proportionnelle. Depuis 2014, dans les communes 
de plus de 1 000 habitants, les listes sont soumises à l’exigence paritaire jusque-
là réservée à celles de plus de 3 500 habitants.

• Les professions déclarées par les élus l’année de leur élection ont été regrou-
pées selon la nomenclature des PCS (professions et catégories Socioprofession-
nelles) définie par l’INSEE.
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